
 
 

                         JeRévise.fr   /   Soutien scolaire      www.jerevise.fr                         Page 1 sur 1 

 

 
 

 
  
  
 
 
 

 

                                  

 

 
 

 

 

 

 

 

    

 F
ra

nç
ai

s  
 Grammaire 

 

Un adjectif démonstratif (ce, cet, cette, ces) est un déterminant qui s’utilise pour 

désigner, montrer, la chose, l’animal ou la personne dont on parle.  

 

Exemples : 

Au masculin singulier :  

 ce monsieur, cet homme 

Au féminin singulier :  

 cette dame, cette fille 

Au masculin au féminin pluriel : 

 ces hommes, ces dames. 

 

 

Qu’est-ce qu’un déterminant démonstratif ? 

 ? 
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